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[bookmark: _Toc281399484][bookmark: _Toc455411409]Introduction
[bookmark: _Toc281399485][bookmark: _Toc455411410]Objet du document
Ce document décrit les données obligatoires dans le cadre de la consultation préalable des opérateurs sur la partition en zone arrière de PM par l’opérateur d’immeuble.

L’objectif du document est de présenter les travaux PM définis et partagés au sein du Groupe de Travail process & SI interopérateurs afin :
· de donner de la visibilité aux différents opérateurs y compris ceux qui ne sont pas membres permanents du groupe de travail ;
· d’harmoniser les pratiques chez les différents opérateurs d’immeubles. 
Ce document  est un complément du Protocole FluxInteropFTTH_ConsultLot_PMV1.0_DVE (fichier XLSX).

En jaune : les bonnes pratiques, c'est-à-dire recommandations du groupe de travail n’ayant pas fait l’unanimité ou considérées comme non obligatoires ;

Le reste : invariants, c'est-à-dire recommandation à appliquer par tous.

[bookmark: _Toc455411411]Lexique
	Sigle ou concept
	Signification

	Date de début de consultation 
	Date à laquelle le dossier de consultation est envoyé par l’opérateur d’immeuble

	Date de fin de consultation
	Date à laquelle les parties consultées ne peuvent plus émettre de commentaires (fin du délai réglementaire de consultation), le projet est figé, les travaux peuvent démarrer

	Lot
	Un ou plusieurs PM et leur zone arrière

	Fichier cartographique type vectoriel
	Images vectorielles, pouvant être agrandies (ou réduites) à volonté sans perte de détail ou de qualité

	PRDM
	Point de raccordement distant mutualisé. Le PRDM peut être colocalisé au NRO et avoir dans ce cas un identifiant commun avec le NRO 

	PM
	Point de mutualisation

	OI
	Opérateur d’immeuble

	OC
	Opérateur commercial





[bookmark: _Toc361410716][bookmark: _Toc455411412]Objectif des consultations
La consultation préalable consiste à émettre auprès des opérateurs FTTH, de l’ARCEP, des communes et collectivités territoriale, une communication sur un déploiement FTTH à venir incluant la zone de couverture ciblée, les points de mutualisation prévus et leurs contours de zone arrière pour commentaires sur le contour géographique ou la partition du lot en zones arrière de PM.
Cette communication est réglementaire et permet notamment :
· aux communes et collectivités d’éviter des doublons de couverture et d’adopter une vision concertée de l’aménagement du territoire ;
· aux opérateurs commerciaux de faire part de leurs besoins spécifiques au moment de ces consultations, notamment concernant l’hébergement d’équipements passifs ou actifs et les liens de raccordement distant mutualisés.

[bookmark: _Toc455411413]Périmètre des consultations
La décision n° 2010-1312 prévoit que des consultations préalables sont organisées en amont de tout déploiement de réseaux de communications électroniques à très haut débit en fibre optique en dehors des zones très denses. Par les recommandations du 14 juin 2011 et du 21 janvier 2014, l’Autorité a recommandé d’élargir le principe de ces consultations respectivement au cas des poches de basse densité des zones très denses, et au cas des immeubles de moins de 12 logements ou locaux à usage professionnel des zones très denses.
Enfin, l’Autorité a souhaité adopter un cadre unique et indique désormais dans son projet de décision qu’une consultation doit avoir lieu avant tout déploiement de Point de Mutualisation Extérieur, quelque soit la densité de la zone concernée.  
[bookmark: _Toc455411414]Processus de consultation

La consultation préalable est émise par lots correspondant à des zones arrière d’un ou plusieurs points de mutualisation. Une consultation équivaut à un lot correspondant à une zone de un ou plusieurs PM et leurs zones arrière. 
Une fois la consultation émise, l’opérateur d’immeuble laisse passer le délai réglementaire défini pendant lequel les opérateurs peuvent formuler des remarques.
Ces remarques peuvent être prises en compte ou non :
· Si elles ne sont pas prises en compte, l’opérateur d’immeuble répond aux émetteurs des remarques et leur explique les motifs de non prise en compte. Les modalités de cet échange ne sont pas normalisées.
· Si elles sont prises en compte, et ne sont pas significatives, l’opérateur d’immeuble peut modifier la consultation et la renvoyer sans réinitialisation du délai de consultation 
· Dans le cas d’une évolution significative de la consultation, que ce soit suite à une remarque de l’opérateur commercial ou à l’initiative de l’opérateur d’immeuble (exemple projet d’urbanisme qui n’avait pas été anticipé par la mairie, recours des tiers, refus de permission de voirie), l’opérateur d’immeuble réémet la consultation avec réinitialisation du délai réglementaire associé. 
· La définition d’une évolution significative et les motifs de republication donnant lieu ou non à une réinitialisation du délai de consultation sont précisés dans le paragraphe « Cas de republication »
· Une modification de consultation peut porter sur un ou plusieurs PM mais ne concerne pas nécessairement l’intégralité des PM de la consultation. Le délai réinitialisé ne doit concerner que le ou les PM qui ont fait l’objet de la modification, l’objectif étant de ne pas retarder l’ensemble des déploiements de la zone pour un PM qui n’aura pas obtenu de permission de voirie par exemple. Les modalités de republication sont détaillées dans le paragraphe « Cas de republication ».
Suite à la fin de la consultation (date de fin de consultation pouvant varier par PM en cas de republication avec réinitialisation des délais sur une partie des PM seulement) :
· les adresses associées à la consultation, ou aux PM concernés par la fin de consultation en cas de réinitialisation des délais sur certains PM, sont intégrées dans le premier flux IPE (Informations Préalables Enrichies) après la date de fin de consultation ; 
· l’opérateur d’immeuble peut démarrer le déploiement 
Enfin, à tout moment pendant la période de consultation, indépendamment des remarques formulées par les destinataires de la consultation, l’opérateur d’immeuble peut être amené à réaliser des évolutions significatives sur le plan de déploiement initial. L’opérateur d’immeuble est alors amené à republier la consultation selon les mêmes règles que celles définies ci-dessus concernant les republications. Tout changement a posteriori de la période de consultation fera l’objet de modifications dans l’IPE sans republication de la consultation.
Ce document couvre aussi bien les consultations « initiales  »  que les republications de consultations.

[bookmark: _Toc455411415]Destinataires
La consultation préalable est envoyée à la liste des destinataires suivants :

· les opérateurs présents sur la liste prévue par l’article R. 9-2 du CPCE ; 
· les opérateurs d’immeuble, inscrits sur la liste des opérateurs d’immeuble tenue à jour par l’ARCEP qui déploient ou prévoient de déployer un réseau à très haut débit en fibre optique dans les territoires concernés au regard de la zone de couverture indiquée dans la cette liste ;
· la ou les communes desservies par la zone arrière du point de mutualisation ; 
· la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales portant un schéma directeur territorial d’aménagement numérique tel que défini à l’article L. 1425-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) lorsque celui-ci existe ; 
· le cas échéant, le groupement de collectivités territoriales compétent au sens de l’article L. 1425-1 du CGCT ;
· la collectivité territoriale ou le groupement de collectivités territoriales compétent pour délivrer les autorisations d’occupation domaniale nécessaires aux déploiements programmés ; 
· l’ARCEP

[bookmark: _Toc455411416]Forme et mode d’envoi
La consultation se présente sous la forme d’un dossier de consultation composé de fichiers csv et cartographiques détaillés ci-dessous et accompagnés d’un courrier d’accompagnement.
Le mode d’envoi de ce dossier de consultation n’est pas normalisé. Il est défini par l’opérateur d’immeuble qui indique dans son courrier d’accompagnement comment récupérer le dossier de consultation
La mise à disposition des informations concernant la consultation préalable doit respecter par ailleurs les règles de mise à disposition de l’information définies par l’ARCEP aux articles 2 à 5 dans son projet de décision :
· Accès par les opérateurs commerciaux aux informations précédemment mises à leur disposition, dans leur dernière version, dans un délai d’au plus un jour calendaire à compter de la demande, dans des conditions permettant à ces opérateurs d’exploiter ces informations de manière automatisée
· Mise à disposition des informations à tous les opérateurs commerciaux concernés en même temps, avec le même niveau de détail et les mêmes possibilités d’exploitation

[bookmark: _Toc413924558][bookmark: _Toc413924607][bookmark: _Toc413924656][bookmark: _Toc368031489][bookmark: _Toc368305948][bookmark: _Toc368306529][bookmark: _Toc455411417]Dossier de consultation

Le dossier de consultation contient : 
· Un fichier de données (fichier csv)
· Des fichiers cartographiques type vectoriels (un conteneur .zip)
· Un courrier (décrit au §3)

Ces fichiers sont contenus dans un conteneur

[bookmark: _Toc455411418]Un fichier de données

Le format du fichier et le nommage sont contenus dans le fichier : FluxInteropFTTH_ConsultLot_PMV1.0_DVE (fichier XLSX). 


[bookmark: _Toc455411419]Des fichiers cartographiques 

Format normé : Shape File 
Type de Projection : pas de normalisation


· Point Fonctionnel :
 Le fichier contient le type d’info des objets point type : 
- PM et référence PM associée
- PRDM ou NRO associé au PM si existant et référence PRDM associée
- Code OI à deux caractères 


· Zone_Arrière  PM
A minima le contour des zones arrière des PM doit être présent.


· Commune
A minima le contour des communes concernées par la consultation de lot doit être présent.


· Contour Lot :
Ce fichier est facultatif. Il contient le contour du lot. 

Ces 4 types d’informations contiennent 3 ou 4 fichiers (dbf,prj,shp,shx).



[bookmark: _Toc368305951][bookmark: _Toc368306532]Le conteneur des fichiers vectoriels

Ces fichiers cartographiques vectoriels sont contenus dans un fichier  conteneur :

Le nommage du fichier conteneur et des fichiers cartographiques est  indiqué dans le fichier Excel (FluxInteropFTTH_ConsultLot_PMV1.0_DVE)

A noter : la Référence consultation ne doit pas contenir de « Under score ».



Exemple de fichiers vectoriels
Un exemple de fichiers vectoriels est intégré ci-joint 



[bookmark: _Toc455411420]Conteneur du dossier de consultation

Nommage du fichier : Cf. nommage indiqué dans le fichier Excel (FluxInteropFTTH_ConsultLot_PMV1.0_DVE)

La référence de consultation est la même pour une consultation initiale ou pour une republication. Elle ne doit ne doit pas contenir de underscore.
Le code INSEE est celui de la commune la plus significative.


[bookmark: _Toc455411421]Lettre d’information

[bookmark: _Toc455411422]Contenu

Le dossier de consultation est accompagné d’un courrier d’accompagnement précisant notamment :

· le périmètre géographique (ZMD ou ZTD) (dans l’objet du mail)
· le type de consultation (initiale ou republication)
· la référence de consultation (dans l’objet du mail)
· le mode de récupération des fichiers 
· les dates :
· date de début de consultation
· date de fin de la consultation :
· obligatoire dans le courrier initial 
· non obligatoire pour les republications : voir le motif ci-dessous

Dans le cas spécifique d’une republication, le courrier indique également :
· Si la republication porte sur une partie des PM ou sur l’ensemble des PM de la consultation
· Les PM concernés par la republication (si republication sur une partie des PM) 
· Par PM impacté : le motif de la republication, et si le délai est réinitialisé ou non. 
· La date de fin de consultation est indiquée pour chaque PM dans le csv, elle peut donc ne pas être mentionnée dans le courrier. 

Exemples de courriers pour une consultation initiale et une republication:




[bookmark: _MON_1504946370]            







[bookmark: _Toc455411423]Mode d’envoi

Ce courrier est envoyé par mail avec accusé-réception de lecture demandé aux destinataires.
Les courriers papier sont déconseillés.

[bookmark: _Toc455411424]Cas de republication 


[bookmark: _Toc455411425]Motifs de republication

Dans les cas d’évolution de certaines données avant la fin de la consultation, l’opérateur d’immeuble peut être amené à republier le dossier de consultation initialement envoyé. Il a été convenu de distinguer :
· les évolutions significatives donnant lieu à une réinitialisation du délai de consultation
· et les évolutions générant un renvoi de la consultation sans réinitialisation du délai de consultation

Liste proposée de motifs de republication avec réinitialisation des délais :
· Modification de la capacité technique maximale du PM
· Modification significative des coordonnées XY d’un PM >1000 lignes ou d’un PRDM. Notion d’évolution significative à apprécier par les OI selon impacts (génie civil, impact OC…)
· Modification significative du contour géographique de la consultation : définition de l’évolution significative à la discrétion des OI, (bonne pratique : 25% ou plus du nombre de logements dans le lot = significatif)  
· Tout ajout de PM : réinitialisation du délai pour le PM ajouté et les PM dont la zone arrière a potentiellement été modifiée
· Tout changement de NRO ou de PRDM : réinitialisation du délai pour les PM impactés par le changement de NRO ou du PRDM

Liste de motifs donnant lieu à republication sans réinitialisation du délai :
· Suppression d’un PM 
· Changement de coordonnées XY du PM (quelque soit sa taille) ou du PRDM avec un impact estimé comme non significatif pour l’OC mais dont le déplacement est considéré par l’OI comme intéressant à signaler (ex. : PM déplacé de 100 mètres, sans impact sur le GC)
· Problème de formalisme de la consultation (ex. problème de nommage, de réf consultation…) 
· Autres motifs à la discrétion de l’OI
Pour les modifications suivantes, il ne semble pas forcément pertinent de republier une consultation :

· Les ajouts ou suppressions d’adresses sans changement significatif du contour du lot ou sans changement de la capacité maximum du PM
C’est alors le flux IPE qui permet aux opérateurs commerciaux de suivre ces changements suite à la fin de la consultation.

[bookmark: _Toc455411426]Modalités de republication

Dans le cadre d’une consultation portant sur plusieurs PM, il peut arriver que l’évolution porte sur un seul ou plusieurs PM (exemple problème d’autorisation de voirie). 

Il est proposé dans ce cas que :
· La republication porte sur le lot complet (tous les PM de la consultation initiale) qui est réédité en intégralité avec :
· la lettre d’information associée précisant les PM concernés et le motif de republication (cf paragraphe dédié)
· les fichiers csv et cartographiques mis à jour
· Mais le délai réinitialisé (si c’est le cas) ne porte que sur le PM bloqué, ceci pour éviter de retarder l’ensemble des déploiements. La date de fin de consultation est alors modifiée dans le csv pour les PM concernés par le changement. 
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Contour_Lot_69264_16-10-14.shp





Contour_Lot_69264_16-10-14.shx





Contour_Lot_69264_16-10-14.dbf

			code_com			num_lot			commentair			nom_com			shape_Leng			shape_Area			69264			01			FTTH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE Lot 01			VILLEFRANCHE-SUR-SAONE			8.97444533525e+03			1.85896539894e+06









Contour_Lot_69264_16-10-14.prj

PROJCS["France_II_Etendu",GEOGCS["GCS_NTF",DATUM["D_NTF",SPHEROID["Clarke_1880_IGN",6378249.2,293.46602]],PRIMEM["Greenwich",0.0],UNIT["Degree",0.0174532925199433]],PROJECTION["Lambert_Conformal_Conic"],PARAMETER["False_Easting",600000.0],PARAMETER["False_Northing",2200000.0],PARAMETER["Central_Meridian",2.3372291667],PARAMETER["Standard_Parallel_1",45.8989188889],PARAMETER["Standard_Parallel_2",47.6960144444],PARAMETER["Scale_Factor",1.0],PARAMETER["Latitude_Of_Origin",46.8],UNIT["Meter",1.0]]






Commune_69264_16-10-14.shp





Commune_69264_16-10-14.shx





Commune_69264_16-10-14.dbf

			nom_com			code_com			shape_Leng			shape_Area			VILLEFRANCHE-SUR-SAONE			69264			1.76121228756e+04			9.35388122667e+06









Commune_69264_16-10-14.prj

PROJCS["France_II_Etendu",GEOGCS["GCS_NTF",DATUM["D_NTF",SPHEROID["Clarke_1880_IGN",6378249.2,293.46602]],PRIMEM["Greenwich",0.0],UNIT["Degree",0.0174532925199433]],PROJECTION["Lambert_Conformal_Conic"],PARAMETER["False_Easting",600000.0],PARAMETER["False_Northing",2200000.0],PARAMETER["Central_Meridian",2.3372291667],PARAMETER["Standard_Parallel_1",45.8989188889],PARAMETER["Standard_Parallel_2",47.6960144444],PARAMETER["Scale_Factor",1.0],PARAMETER["Latitude_Of_Origin",46.8],UNIT["Meter",1.0]]






Point_Fonctionnel_69264_16-10-14.shp





Point_Fonctionnel_69264_16-10-14.shx





Point_Fonctionnel_69264_16-10-14.dbf

			type_pf			id_pf			code_com			nom_nro			num_ordre			id_site			PMZ			69264/VFC/PMZ/13397			69264			VFC			13397			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13386			69264			VFC			13386			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13392			69264			VFC			13392			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13407			69264			VFC			13407			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13409			69264			VFC			13409			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13378			69264			VFC			13378			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13385			69264			VFC			13385			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13375			69264			VFC			13375			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13384			69264			VFC			13384			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13381			69264			VFC			13381			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13403			69264			VFC			13403			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13395			69264			VFC			13395			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13376			69264			VFC			13376			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13377			69264			VFC			13377			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13379			69264			VFC			13379			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13380			69264			VFC			13380			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13382			69264			VFC			13382			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13383			69264			VFC			13383			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13398			69264			VFC			13398			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13399			69264			VFC			13399			


			PMZ			69264/VFC/PMZ/13400			69264			VFC			13400			









Point_Fonctionnel_69264_16-10-14.prj

PROJCS["France_II_Etendu",GEOGCS["GCS_NTF",DATUM["D_NTF",SPHEROID["Clarke_1880_IGN",6378249.2,293.46602]],PRIMEM["Greenwich",0.0],UNIT["Degree",0.0174532925199433]],PROJECTION["Lambert_Conformal_Conic"],PARAMETER["False_Easting",600000.0],PARAMETER["False_Northing",2200000.0],PARAMETER["Central_Meridian",2.3372291667],PARAMETER["Standard_Parallel_1",45.8989188889],PARAMETER["Standard_Parallel_2",47.6960144444],PARAMETER["Scale_Factor",1.0],PARAMETER["Latitude_Of_Origin",46.8],UNIT["Meter",1.0]]






Zone_Eligibilite_69264_16-10-14.prj

PROJCS["France_II_Etendu",GEOGCS["GCS_NTF",DATUM["D_NTF",SPHEROID["Clarke_1880_IGN",6378249.2,293.46602]],PRIMEM["Greenwich",0.0],UNIT["Degree",0.0174532925199433]],PROJECTION["Lambert_Conformal_Conic"],PARAMETER["False_Easting",600000.0],PARAMETER["False_Northing",2200000.0],PARAMETER["Central_Meridian",2.3372291667],PARAMETER["Standard_Parallel_1",45.8989188889],PARAMETER["Standard_Parallel_2",47.6960144444],PARAMETER["Scale_Factor",1.0],PARAMETER["Latitude_Of_Origin",46.8],UNIT["Meter",1.0]]






Zone_Eligibilite_69264_16-10-14.shp





Zone_Eligibilite_69264_16-10-14.shx





Zone_Eligibilite_69264_16-10-14.dbf

			nb_el			id_pf			code_com			nom_nro			type_pf			num_ordre			shape_Leng			shape_Area			306			69264/VFC/PMZ/13380			69264			VFC			PMZ			13380			1.10432736975e+03			4.74840309119e+04


			350			69264/VFC/PMZ/13407			69264			VFC			PMZ			13407			1.79547437727e+03			7.80367540561e+04


			319			69264/VFC/PMZ/13392			69264			VFC			PMZ			13392			2.60925683268e+03			1.40653039366e+05


			365			69264/VFC/PMZ/13397			69264			VFC			PMZ			13397			9.43577304203e+02			3.56789435586e+04


			356			69264/VFC/PMZ/13409			69264			VFC			PMZ			13409			2.20562522171e+03			1.57476459691e+05


			334			69264/VFC/PMZ/13376			69264			VFC			PMZ			13376			1.63239558944e+03			1.12407333888e+05


			319			69264/VFC/PMZ/13378			69264			VFC			PMZ			13378			1.11906803427e+03			5.97326831656e+04


			364			69264/VFC/PMZ/13398			69264			VFC			PMZ			13398			8.42791135706e+02			3.53349794687e+04


			351			69264/VFC/PMZ/13386			69264			VFC			PMZ			13386			1.21036970438e+03			3.54887829229e+04


			310			69264/VFC/PMZ/13385			69264			VFC			PMZ			13385			2.47896822727e+03			1.40406387840e+05


			307			69264/VFC/PMZ/13379			69264			VFC			PMZ			13379			1.46460005135e+03			8.30044576559e+04


			348			69264/VFC/PMZ/13381			69264			VFC			PMZ			13381			1.59904616533e+03			4.53909366977e+04


			346			69264/VFC/PMZ/13383			69264			VFC			PMZ			13383			1.64327405452e+03			1.24688176033e+05


			332			69264/VFC/PMZ/13400			69264			VFC			PMZ			13400			1.75680043555e+03			1.01461473359e+05


			336			69264/VFC/PMZ/13377			69264			VFC			PMZ			13377			1.67378058200e+03			1.34688405274e+05


			384			69264/VFC/PMZ/13399			69264			VFC			PMZ			13399			1.89403038776e+03			1.06858889315e+05


			378			69264/VFC/PMZ/13395			69264			VFC			PMZ			13395			1.30519926421e+03			6.36019716759e+04


			319			69264/VFC/PMZ/13382			69264			VFC			PMZ			13382			1.41478386498e+03			4.78804028701e+04


			324			69264/VFC/PMZ/13384			69264			VFC			PMZ			13384			6.70315189236e+02			2.65284086200e+04


			330			69264/VFC/PMZ/13403			69264			VFC			PMZ			13403			1.42464774824e+03			7.90916002399e+04


			320			69264/VFC/PMZ/13375			69264			VFC			PMZ			13375			1.74102894861e+03			1.73750055430e+05
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Paris, <Date du jour>

Objet : Consultation sur la partition des lots en Zones arrière de Points de Mutualisation en dehors de la zone très dense     

Réf. : OWF/DSO/PFTTH-<Référence consultation de lot> 

Madame, Monsieur,         


Comme suite à l’information d’intention de déploiement  dont (<n° de l’intention de déploiement>) des infrastructures de réseaux en fibre optique jusqu’à l’abonné (FTTH) publiée le <date de l’intention de déploiement>, Orange vous consulte sur la partition des lots en zones arrières de Point de Mutualisation sur les communes listées en annexe à ce courrier.        


Les modalités de mutualisation de ces infrastructures de réseaux en fibre optique ont été définies par les décisions n° 09-1106 en date du 22 décembre 2009 et n°2010-1312 en date du 14 décembre 2010 de  l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes.


L’article 5 de la décision n° 2010-1312 précise que « L’opérateur d’immeuble met à disposition des collectivités territoriales ou du groupement de collectivités territoriales et des opérateurs concernés, dans des conditions raisonnables et non discriminatoires, les informations relatives aux zones arrières du point de mutualisation résultant du découpage d’une maille géographique plus large ».


Par le présent courrier, Orange vous consulte sur la partition des lots en zones arrières de PM, dans les conditions décrites au contrat d’accès aux lignes FTTH en dehors de la zone très dense.     


Les informations suivantes sont téléchargeables au format électronique sur votre espace client (URL :     http: xxx) :        


· le périmètre géographique du lot


· la partition du lot en zones arrières de PM


· la position des Points de Mutualisation sur le lot et des Nœuds de Raccordement Optique (les termes Point de Mutualisation et Nœud de Raccordement Optique ont le sens défini dans le contrat qui vous a été transmis).    


Vous pouvez me faire part de vos commentaires, vous pouvez me faire part de vos commentaires d’ici le <date de fin de consultation>, par courrier recommandé avec demande d'avis de réception ou par mail à l'adresse xxx  avec accusé de réception ; au-delà de cette date vos remarques ne pourront être prises en compte.      


Dans la mesure où vous n’auriez pas accès à l’espace client d’Orange, je vous prie de  bien vouloir contacter votre interlocuteur commercial.       


Je reste à votre disposition pour tout complément d'information et vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.       


xxxxx 

xxxxx
     


		

		

		

		

		

		

		





ANNEXE

Orange met à votre disposition la partition de lot en Zones Arrière de Point de Mutualisation sur la commune listée ci-dessous sous forme graphique ainsi que l’implantation prévisionnelle des Points de Mutualisation et des Nœuds de Raccordement Optiques dans des fichiers format CSV. Ces fichiers sont accessibles depuis votre espace client dans la rubrique espace documentaire > repères > récupérer vos fichiers.


		Type de fichier

		Libelle du type de fichier

		Domaine produit



		LOTPM

		Découpage géographique de consultation de lot (hors ZTD)

		FTTH Vente



		

		

		





		Référence de la Zone de cofinancement

		Nom de la Zone de cofinancement

		Code INSEE

		Commune

		Fichier zip

		Commentaires



		<Référence de la Zone de cofinancement>




		<Nom de la Zone de cofinancement>




		<Code INSEE>

		<Commune>




		<fichier zip>




		<commentaires>
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Paris, <Date du jour>

Objet : Mise à jour des informations concernant la partition d’un Lot en Zones arrière de Points de Mutualisation en dehors de la zone très dense     

Ref : OWF/DSO/PFTTH-<Référence consultation de lot> - Republication

Madame, Monsieur,         


La consultation du lot <Référence consultation de lot>-en date <date de début de consultation du lot> fait l’objet d’une mise à jour des informations relatives aux zones arrières des points de mutualisation. 


Par le présent courrier, Orange vous informe de ces modifications et de la mise à jour du fichier publié. 

Vous trouverez en annexe des informations sur les raisons de ces modifications.

En cas d’évolutions significatives donnant lieu à une réinitialisation du délai de consultation, vous pouvez me faire part de vos commentaires concernant les éléments modifiés, d’ici la <date de fin de consultation>, par courrier recommandé avec demande d'avis de réception ou par mail à l'adresse xxxxxx avec accusé de réception ; au-delà de cette date vos remarques ne pourront être prises en compte.       


Ces informations sont téléchargeables au format électronique sur votre espace client (URL : xxxx).


Dans la mesure où vous n’auriez pas accès à l’espace client d’Orange, je vous prie de bien vouloir contacter votre interlocuteur commercial.


Je reste à votre disposition pour tout complément d'information et vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

xxx 

xxx
          


		

		

		

		

		

		

		





ANNEXE

Orange met à votre disposition la partition de lot en Zones Arrières de Point de Mutualisation sur la commune listée ci-dessous sous forme graphique ainsi que l’implantation prévisionnelle des Points de Mutualisation et des Nœuds de Raccordement Optiques dans des fichiers format CSV. Ces fichiers sont accessibles depuis votre espace client dans la rubrique espace documentaire > repères > récupérer vos fichiers.

		Type de fichier

		Libelle du type de fichier

		Domaine produit



		LOTPM

		Découpage géographique de consultation de lot (hors ZTD)

		FTTH Vente



		

		

		





		Référence de la Zone de cofinancement

		Nom de la Zone de cofinancement

		Code INSEE

		Commune

		Référence de Consultation du Lot

		fichier zip



		<Référence de la Zone de cofinancement>



		<Nom de la Zone de cofinancement>



		<Code INSEE>

		<Commune>




		<Référence de Consultation du Lot>



		<fichier zip>







Informations concernant les raisons de cette republication :

		Type de Motif

		Motif Republication

		Référence PM

		Référence NRO
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